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Arcueil, le 24 février 2020 

 
 
 

CHAMPIONNAT NATIONAL 
de CROSS-COUNTRY 

de la FCD 
 
 

 

N° 0224/FCD/Activités/Sports 

 
Affaire suivie par : 

Joël VIOLLE, CTSN Athlétisme/Cross-country -  : 06.61.86.99.46 -  : violle.joel@bbox.fr 
Catherine MACQUET -  : 01.79.86.34.88 ou 861.947.34.88 -  : c.macquet@lafederationdefense.fr 
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ARTICLE 5 - RESPONSABILITÉS 

5.1. Conseiller technique sportif national (CTSN) 

Le CTSN veillera à la bonne observation des règlements, ainsi qu’au bon déroulement technique du 
championnat. 

Il participe à la réunion préparatoire d’organisation de l’épreuve organisée par la ligue. 

Il vise à la fois le budget prévisionnel ainsi que la note annuelle d’organisation établis par la ligue 
organisatrice qui les transmettra à la direction générale de la FCD pour approbation. 

Les coordonnées du CTSN “Athlétisme” sont les suivantes : 

Joël VIOLLE 

Tél. portable : 06.61.86.99.46 - Courriel : violle.joel@bbox.fr 

 
 

Pascal RAVEAU 
Directeur général 

de la Fédération des clubs de la défense 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Destinataires (via SYGEMA) : 

- Présidents de ligues/FCD 

- Président(e)s des clubs/FCD (sous couvert des présidents de ligue) 

- Conseillers techniques sportifs régionaux “Athlétisme” FCD (sous couvert des présidents de ligue) 
 
 
Copies à (par courriel) : 

- Comité directeur/FCD 

- Conseiller Sports/FCD 

- Directeur technique Sport-Formation (DTSF)/FCD 

- Conseiller technique sportif national “Athlétisme”/FCD 

- Bureau activités sportives/FCD 

- Bureau finances/FCD 

- Bureau communication/FCD 
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